INFORMATIONS FETE DE LA MUSIQUE
DIMANCHE 2 1JUIN 2026
Arreté n°2026_489A

Dans le cadre de la Fete de la Musique, des mesures de sécurité sont mises
en place, merci de prendre connaissance des reglementations mises en oeuvre.

Stationnement

Du samedi 20 juin & 13h au lundi 22 juin & Sh, le stationnement des vehicules sera inferdit
- Place Ernest Guérin dans sa fotalite

- Rue de I'Eglise (entre la Rue du Cardinal de Richelieu et la Rue des Anciens d'AFN)

Du dimanche 21 juin & 13h au lundi 22 juin & 5h le stationnement des véhicules sera interdit :
- Rue de la Plage (entre la Rue du Commerce et la Rue du Cardinal Richelieu)

- Rue des Anciens d’AFEN dans sa totalité

- Rue du Commerce dans sa totalité

Circulation

Pi¢tons :

Du samedi 20 juin & 13h au lundi 22 juin & Sh, la circulation des pietons sera interdite Place
Ernest Guerin dans un périmetre balise.

Vehicules :

Du dimanche 21 juin & [13h au lundi 22 juin & 5h, la circulation des vehicules sera interdite -
- Rue de la Plage (entre la Rue du Commerce et la Rue du Cardinal de Richelieu)

- Rue de I'Eglise (entre la Rue du Cardinal de Richelieu et la Rue des Anciens d'AFN)

- Rue du Commerce dans sa totalité

- Rue des Anciens d'AFN (entre la Rue de la Plage ¢t la Place Jean Yole)

- Place Ernest Guérin

Aucune entrée ni sortie de véhicules ne pourra se faire dans ces perimetres.

INFORMATIONS PRATIQUES
Lacces au site :
Toute personne souhaitant acceder a la Fete de la Musique sera soumise aux inspections
visuelles de sacs et & des palpations aleatoires par des agents habilités aux points de controle.
I est conseille d'eviter les sacs pour faciliter le filtrage.

Interdit sur le site :

- Tout objet dangereux (couteaux, ciseaux, bouteilles en verre, etc.)

- Les sacs volumineux

- La détention d'artifices, de combustibles, etc.

- Les animaux

- Les cycles, trotinettes et tous autres engins de deplacements personnels
- Les drones

Pensez & vous munir d'une piece didentite.

Nous vous remercions de votre comprehension.

PLAN FETE DE LA MUSIQUE
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